
 

 
 
 
 

 
La Ville de Colmar 

Ville : 71 781 habitants 
Chef lieu du département du Haut-Rhin 

recrute  
pour le C.C.A.S. 

Un(e) travailleur(se) social(e) 
Chargé(e) de l’accompagnement social 

à temps complet 
 
Missions : 
Sous l’autorité de la chef de service, vous serez chargé(e) : 

 - d’évaluer la situation sociale et financière des personnes 
 - de permettre l’accès effectif aux droits   
 - d’assurer un accompagnement social  
 - d’éduquer à la gestion budgétaire 
 - d’aider les personnes dans leurs démarches administratives 
 - de servir de médiateur avec les organismes tiers 
 - d’assurer une veille documentaire sur la réglementation 
 - d’instruire et mette en œuvre les dispositifs d’aides locales et légales 
 - de gérer des dossiers sociaux papiers et informatiques, archivage 
 - de rédiger des comptes rendus d'évaluation, statistiques 

Liste des activités non exhaustive qui peut varier en fonction des besoins et des obligations 
du service 
 
Profil : Cadre d’emplois des agents sociaux ou des assistants(es) sociaux éducatifs(ves)  
Diplôme d’état de conseillère en économie sociale et familiale de préférence 
BTS des services et prestations des secteurs sanitaires et social  
Savoirs : 

 - connaissance des institutions, des acteurs et partenaires sanitaires et social du territoire 
 - maîtrise des techniques d'entretien d'aide à la personne 
 - capacité à favoriser l'expression de la demande 
 - capacité à favoriser l'autonomie de la personne et contribuer à la rendre actrice de son 

projet 
 - facilité à réagir avec pertinence aux situations d’urgence et à débloquer des situations 
 - savoir conserver neutralité et objectivité face aux situations 
 - savoir rédiger des rapports, des courriers, des notes 
 - gérer des situations de stress, de conflits et régulation des tensions 

Qualités et savoirs-être : 
 - réagir avec pertinence aux situations d'urgence 
 - avoir le sens du contact 
 - avoir un bon équilibre psychique 
 - respecter le secret professionnel 
  

Conditions de travail : 
38 h 30 sur 5 jours travaillés avec RTT 
Permanences à assurer dans les quartiers prioritaires 

Les candidatures accompagnées d'un curriculum vitae sont à adresser avant le 29/01/2019 à : 
 Monsieur le Maire de la Ville de Colmar 

Direction des Ressources Humaines 
1, Place de la Mairie - B.P. 50528 - 68021 COLMAR Cedex 
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